
Limiter les possibilités de constructions résidentielles sur le 
boulevard Bastien (entre les rues de la Farinière et du Fenil)

Consultation publique et avis au conseil de quartier 
de Neufchâtel Est–Lebourgneuf
19 mars 2025



Objectif de l’activité
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Consultation publique : Réglementation
Activité concernant les modifications réglementaires

• Présentation des modifications réglementaires

• Questions et commentaires



Objectif de l’activité
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Consultation publique : Réglementation
Activité concernant les modifications réglementaires

Période d’approbation 
référendaire (si requis)

Modifications (si requis) 
et adoption du projet

de règlement

Délai de 7 jours pour 
formuler des 

commentaires écrits

Projet de modifications 
réglementaires

Consultation publique
et avis 

Conseil de quartier

Adoption du règlement
et entrée en vigueur



Localisation
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• Arrondissement des Rivières 

• Quartier de Neufchâtel Est–
Lebourgneuf

• Approximativement à l’est de 
la rue de la Farinière, au 
sud-ouest du Corridor des 
Cheminots, et au nord-est 
de l’avenue Chauveau

21202Ha

21206Ha



Contexte de planification urbaine



Mise en contexte
Les modifications de la réglementation d’urbanisme visent 
principalement à : 
1) Prescrire une largeur minimale de lot de 16 m

- Objectif : restreindre la construction de nouvelles habitations par l’application 
d’une largeur minimale de lot

2) Assouplir les normes relatives aux dimensions des bâtiments

3) Ajouter des usages commerciaux dans la zone 21213Mb 

4) Création d’une nouvelle zone afin d’encadrer la construction d’habitations
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Mise en contexte
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 Présence de lots de grande superficie ou ayant une grande 
profondeur dans le secteur compris le long du boulevard Bastien, 
entre les rues de la Farinière et du Fenil

 Ces lots peuvent être subdivisés pour permettre la construction de 
nouvelles habitations, ce qui n’est pas souhaité dans le contexte de 
la planification urbaine de la Ville

 Le projet de modification au zonage fait suite à l’avis d'intention 
adopté par le conseil d’arrondissement à sa séance du 10 
décembre 2024



Mise en contexte
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 Une démarche de planification urbaine pour le secteur des Carrières a 
été adoptée en 2024

 Elle vise notamment à : 

 Diminuer la perception des nuisances (bruit, odeur, poussière) 
causées par les activités d'extraction minière et 
complémentaires à celles-ci

 Minimiser la densification résidentielle par des ajustements à la 
réglementation de zonage

 Le projet de modification au zonage s’inscrit dans la mise en œuvre de 
cette planification urbaine adoptée en 2024 



Modifications réglementaires



Modifications réglementaires
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• Règlement de zonage et de lotissement

• Contient des dispositions susceptibles d’approbation référendaire

Règlement modifiant le Règlement de l’Arrondissement
des Rivières sur l’urbanisme relativement aux zones 
21202Ha, 21206Ha, 21208Ma et 21213Mb, R.C.A.2V.Q. 400



Modifications réglementaires
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Zone 21202Ha

21202Ha



Modifications réglementaires
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Normes actuelles 
(règlement en vigueur)

Normes proposées
(projet de règlement)

Aucune Minimum 16 m

Largeur de lot

Zone 21202Ha



Modifications réglementaires
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Normes actuelles
(règlement en vigueur)

Normes proposées
(projet de règlement)

Hauteur minimale = 7,5 m Retrait
Nombre d’étages minimal = 2 Retrait

Hauteur

Zone 21202Ha



Modifications réglementaires
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Largeur d’un bâtiment
Normes actuelles

(règlement en vigueur)
Normes proposées
(projet de règlement)

Largeur minimale = 7,9 m Retrait à la grille de spécifications*

Zone 21202Ha

* Note : une largeur minimale de 6 m pour un bâtiment continuera de s’appliquer (article 
328)



Modifications réglementaires
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Zone 21208Ma

21208Ma



Modifications réglementaires
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Normes actuelles
(règlement en vigueur)

Normes proposées
(projet de règlement)

Aucune Minimum 16 m

Largeur de lot

Zone 21208Ma



Modifications réglementaires
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Normes actuelles
(règlement en vigueur)

Normes proposées
(projet de règlement)

Normes générales
Hauteur minimale = 7,5 m Retrait
Nombre d’étages minimal = 2 Retrait

Bâtiment isolé de 1 à 2 logements
Hauteur maximale = 7,5 m Retrait

Hauteur

Zone 21208Ma



Modifications réglementaires
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Zone 21208Ma

Largeur d’un bâtiment
Normes actuelles

(règlement en vigueur)
Normes proposées
(projet de règlement)

Norme générale
Largeur minimale = 10 m Retrait à la grille de spécifications*

Bâtiment isolé de 1 à 2 logements
Largeur minimale = 7,9 m Retrait à la grille de spécifications*

* Note : une largeur minimale de 6 m pour un bâtiment continuera de s’appliquer (article 
328)



Modifications réglementaires
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Normes actuelles
(règlement en vigueur)

Normes proposées
(projet de règlement)

Disposition particulière

La distance maximale entre la marge 
avant et la façade principale d’un bâtiment 
principal est de 1,5 m (art. 351)
= Entre 6 et 7,5 m

Retrait

Marges

Zone 21208Ma



Modifications réglementaires
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Normes actuelles
(règlement en vigueur)

Normes proposées
(projet de règlement)

L’aménagement d’une aire de stationnement 
devant une façade principale d’un bâtiment 
principal est prohibé - art. 634

Retrait

Stationnement

Zone 21208Ma



Modifications réglementaires
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Zone 21213Mb

21213Mb



Modifications réglementaires
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Usages autorisés
Normes actuelles

(règlement en vigueur)
Normes proposées
(projet de règlement)

C2 Vente au détail et services Ajout

C3 Lieu de rassemblement Ajout

C20 Restaurant Ajout

Zone 21213Mb



Modifications réglementaires
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Normes actuelles
(règlement en vigueur)

Normes proposées
(projet de règlement)

Aucune Minimum 16 m

Largeur de lot

Zone 21213Mb



Modifications réglementaires
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Normes actuelles
(règlement en vigueur)

Normes proposées
(projet de règlement)

Hauteur minimale = 7,5 m Retrait
Nombre d’étages minimal = 2 Retrait

Hauteur

Zone 21213Mb



Modifications réglementaires
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Modification au plan de zonage

Actuel Proposé
Création de la zone 
21216Ha à même 
une partie de la 
zone 21206Ha



Modifications réglementaires
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Nouvelle zone 21216Ha

Mêmes normes que la zone 
21206Ha actuelle, avec les 
modifications suivantes…



Modifications réglementaires
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Normes actuelles
(règlement en vigueur)

Normes proposées
(projet de règlement)

Aucune Minimum 16 m

Largeur de lot

Zone 21216Ha



Modifications réglementaires
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Usages autorisés
Normes actuelles

(règlement en vigueur)
Normes proposées
(projet de règlement)

H1 Logement
Type Bâtiment en rangée* Retrait

Projet d’ensemble Retrait

Zone 21216Ha

* Note : les normes applicables pour les bâtiments en rangée sont en conséquence supprimées



Modifications réglementaires
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Zone 21216Ha

Normes actuelles
(règlement en vigueur)

Normes proposées
(projet de règlement)

Disposition particulière

La distance maximale entre la marge 
avant et la façade principale d’un bâtiment 
principal est de 1,5 m (art. 351)
= Entre 6,5 et 8 m

Retrait

Marges



Modifications réglementaires
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Zone 21206Ha 
réduite

Mêmes normes que la zone 
21206Ha actuelle, avec les 
modifications suivantes…



Modifications réglementaires
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Largeur d’un bâtiment
Normes actuelles

(règlement en vigueur)
Normes proposées
(projet de règlement)

Norme générale
Largeur minimale = 7,9 m Retrait à la grille de spécifications*

Bâtiments de type jumelé et en rangée
Largeur minimale = 6 m Retrait à la grille de spécifications*

Zone 21206Ha

* Note : une largeur minimale de 6 m pour un bâtiment continuera de s’appliquer (article 
328)



Prochaines étapes
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Étapes Dates (2025)

Consultation publique 19 mars
Demande d’opinion au conseil de quartier 19 mars
Période de 7 jours - réception commentaires écrits 20 au 27 mars
Avis de motion et adoption du projet de règlement 29 avril
Adoption du règlement 27 mai
Entrée en vigueur du règlement Juin



Merci!



Grille de spécifications actuelle – Zone 21202Ha
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Grille de spécifications actuelle – Zone 21206Ha
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Grille de spécifications actuelle – Zone 21208Ma
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Grille de spécifications actuelle – Zone 21208Ma
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